Sport de Haut Niveau : Critères de sélection

Critères de sélection pour obtenir le statut d’espoir sportif ou d’athlète de haut niveau et pouvoir, ainsi, bénéficier d’une aide à la préparation (sous réserve de l’approbation de l’ADEPS).
· Catégories : 
Espoirs Sportifs :  

- Cadets 2
- Scolaires 1 et 2 
- Juniors 1 et 2 
- Seniors 1, 2 et 3
Sportifs de Haut Niveau : 
A partir de senior 4
· Critères :
Les athlètes sont sélectionnés sur base :
· De minima : 
voir annexe
· De participation et de résultats significatifs réalisés lors des championnats internationaux de leur catégorie : 

Exemple: finale, demi-finale, Top 8, Top 12, Top 16
· Scolaires : 
EYOF (European Youth Olympic Festival)


Championnat du Monde
· Juniors : 
Championnat d’Europe Junior




Championnat du Monde Junior

· Espoirs : 
Championnat d’Europe Espoir




Championnat d’Europe
· Seniors : 
Championnat d’Europe




Championnat du Monde 
Jeux Olympiques

Concernant le cross, il est demandé aux athlètes de réaliser :

· un top 15 au championnat d’Europe junior, espoir ou senior ou
· un top 50 au championnat du monde junior ou senior

· D’aptitudes et de potentiel laissant espérer à court terme la réalisation des critères précédents

· Athlètes sélectionnés : 
La liste de ceux-ci sera publiée fin octobre 2008
· Remarques :

1) La liste des athlètes doit être avalisée chaque année par l’ADEPS.
2) L’aide octroyée sera fonction: - de la catégorie d’âge,

- du niveau de performance, 
- ainsi que du respect par l’athlète et son entraîneur de la convention établie par la Direction Technique.
